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POLITIQUE DE SANTE, SECURITE ET ENVIRONNEMENT 

 

A la SALN, nous croyons que tout le monde devrait rentrer chez lui en toute sécurité et en bonne 
santé, à la fin de chaque journée, pour profiter de sa famille et de ses amis. La mise en application 
et le respect de la politique santé, sécurité et environnementale (HSE) par nos employés et par 
nos sous-traitants sont non négociables et obligatoires. Les principes de base sont les suivants :  

1. PRINCIPES GÉNÉRAUX  

1.1 Le but de la société est d’avoir ZERO accident sur nos lieux de travail, de promouvoir une 
culture de la sécurité et du respect de l’environnement.  

1.2 Éliminer les incidents, minimiser les risques, gérer de manière responsable les impacts 
environnementaux et permettre l’excellence des opérations et des performances de l’entreprise 
tout en fournissant un lieu de travail qui prend en compte la sécurité et le bien-être de nos 
employés et de nos fournisseurs de services.  

2. NOTRE ENGAGEMENT :  

• Fournir un environnement de travail sécuritaire à notre équipe ;  
• Conduire notre entreprise dans le respect de la santé et de la sécurité des personnes 

et de l'environnement ;  
• Mettre en œuvre les Plans de Gestion Environnementale et Sociale, les Plans d’Action 

pour la Biodiversité ; 
• Assurer le respect des plans du constructeur et de l’exploitant des aménagements du 

projet ;  
• Utiliser de manière responsable les ressources naturelles ;  
• Faire preuve de leadership de manière visible et active auprès des employés et des 

fournisseurs de services ;  
• Promouvoir le dialogue avec les parties prenantes sur des questions HSE et de 

performance ;  
• Se conformer aux exigences conventionnelles de l'entreprise qui incluent l'obligation 

de diligence, y compris le respect des lois applicables.  

3. NOS ACTIONS QUOTIDIENNES   

Nous réaliserons ces engagements en :  

• Identifiant les dangers, en évaluant les risques et en mettant en place des contrôles 
efficaces pour prévenir les causes et atténuer les conséquences possibles ;  

• Fixant et en révisant périodiquement les objectifs et cibles de HSE et en 
communiquant les progrès ; 

• Développant et en mettant en œuvre des technologies intrinsèquement plus sûres et 
plus propres ; 

• Gérant holistiquement la santé et le bien-être de nos employés ; 
• Mettant en œuvre une approche de cycle de vie pour tous les produits que nous 

achetons et les services que nous fournissons ; 
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• Répondant efficacement aux urgences impliquant notre personnel, nos opérations et 
nos services ;  

• Référençant régulièrement les meilleures pratiques HSE au niveau national et 
international ;  

• Apprenant des incidents pour éviter leur répétition;  
• Formant et en informant les employés et les sous-traitants sur nos pratiques HSE. 

4. CHANGEMENTS À CETTE POLITIQUE  

Cette politique doit rester en vigueur jusqu'à ce que l'une des situations suivantes se produise:  

• L’information connexe est modifiée / remplacée ; ou  
• Toute autre circonstance déterminée de temps à autre par l’équipe de direction, et 

validée par le conseil d’administration. 

 

 

  Signature du Directeur Général 

 

 

 

 ______________________________________ 

 


